


Code FINESS

Numéro de siret : 192512150
Numéro UAI* : 8542Z
Nom du représentant légal :

Nom du directeur de l'institut :

DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Pièces à fournir A numéroter Observations

Formations demandées : Masso-kinésithérapie

Macha WORONOFF

Demande de création d'autorisation
Nom de l'établissement de formation : UFC Besançon
Son adresse  : 1, rue Claude Goudimel, 25000 Besançon
Ses coordonnées téléphoniques : 
Ses adresses électroniques :

Capacités demandées hors
apprentissage et VAE

I ‐ Les informations générales relatives à l'organisme support

1. Dénomination sociale de l'organisme support
* Un code "d'unité administrative immatriculée" est attribuée à chaque établissement d'enseignement; il est nécessaire pour être enregistré et être habilité à percevoir de la taxe 
d'apprentissage
2. Nom des personnes engageant la responsabilité de l'organisme support
3. Adresse(s) du site principal et des sites annexes, le cas échéant : UFR santé, 19 rue Ambroise Paré, 25000 Besançon

II ‐ Gouvernance 

Pièces à fournir A numéroter Observations

4. Organigramme administratif et fonctionnel Annexe n° 1 et 1Bis et 
délégations de signature

5. Description des activités
a) formations initiales
   par voie directe

   par voie promotionnelle

   par voie apprentissage

b) formations préparatoires à l’entrée
c) formations continues
   par voie directe

   par voie promotionnelle

   par voie passerelles

d) documentation et recherche

Annexe n° 7

6. Les plans détaillés précisant la répartition et l'affectation des locaux en m2 Annexe n° en cours de conventionnement avec 
l'HNFC

7. Avis favorable des commissions départementales de sécurité et d'accessibilité Annexe n° 4
pour l'UFR santé

8. Attestation d'assurance en vigueur au titre de la responsabilité civile couvrant les activités de contrôle 
entrant dans le champ d'application de la demande d'autorisation

Annexe n° 

1. Les missions du directeur et de l'équipe de direction
a) Délégations de pouvoir, de signature, de représentation
b) Place dans les instances représentatives de l’établissement support
c) Animation de l’équipe pédagogique, et incitation aux développements des compétences
   participation à des réseaux et réflexions professionnels

   participation à des réseaux/animation de territoire

Annexe n° 6

2. Le projet pédagogique général comportant  ses modalités d'élaboration et d'adoption Annexe n° 7



5. Certificat Qualiopi et engagement de développement des compétences des salariés Annexe n° 8

3. Le projet pédagogique de chaque formation comportant :
a) Ses orientations
b) Sa conception générale et les choix pédagogiques en lien avec les métiers préparés :
les valeurs, les finalités visées avec le profil attendu et les compétences pour excercer le métier
c) Les objectifs d'apprentissage et de professionnalisation
d) Les procédures des sélection
e)  L'organisation des temps d'analyse de la pratique
f) L'individualisation des parcours, la stratégie de prévention de rupture des parcours et la stratégie d'analyse des 
besoins de l'étudiant ou l'élève en lien avec les attentes de l'employeur et/ou du financeur concerné
g) La planification de l'alternance (cadencement, planning…)
h) La liste des lieux et places de stage négociés en lien avec les obligations réglementaires ainsi que les modalités 
d'évaluation de la qualité des lieux de stages par les élèves et étudiants
i) Les modalités d'encadrement et de tutorat négociées avec les responsables des structures d'accueil
j) Les prestations offertes à la vie étudiante
k) Les indicateurs d'évaluation du projet
l) La stratégie de développement de l'offre numérique : plateforme dédiée, outils de communication à distance, 
mise à disposition des élèves et étudiants de matériel informatique adapté…
m) Le projet d'accueil d'intégration et d'accompagnement des étudiants en situation de handicap

Annexe n° 7 

Pièces à fournir

8. La mise en place d'un dispositif d'évaluation à travers des indicateurs types Annexe n° 8

III ‐ Ressources humaines et matérielles

A numéroter Observations
4. Les membres des instances représentatives
(ICOGI, conseil technique et conseil de discipline cf. arrêté du 21 avril 2007)

Annexe n° 6

6. Mise en place d'un recueil des appréciations sur la formation par les étudiants et élèves, l'équipe 
pédagogique, les employers ou structures d'accueil en stage et les éventuels financeurs

Annexe n° 7

7. Développement d'une stratégie de communication interne Annexe n° 7

Pièces à fournir A numéroter Observations

IV ‐ La place de la formation  dans le schéma régional des formations sanitaires et sociales

Pièces à fournir A numéroter Observations

2. Le centre de ressources multimédia et documentaire : ordinateurs, accès internet, appareils multimédia, 
matériels de travaux pratiques, …

Annexe n° 14 en cours de conventionnement avec 
l'HNFC

3. Les matériels pédagogiques : ordinateurs, accès internet, appareils multimédias, matériels de travaux 
pratiques, …

Annexe n° 14 en cours de conventionnement avec 
l'HNFC

1. La liste nominative des membres de l'équipe pédagogique, technique et administrative et les CV et titres de 
formation requis uniquement pour les formateurs permanents

Annexe n° 13

4. Le contexte de l'offre de soins et de formation environnante Annexe n° _9

1. Le positionnement de la formation dans l'environnement territorial au regard des besoins de la population 
et des professionnels formés

Annexe n° _9

2. Le positionnement de la formation dans l'environnement économique et social de la Région Annexe n° _6 point 4

3. Le positionnement de la formation dans les démarches de partenariat et de réseaux interprofessionnels Annexe n° _6
point 4



 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

GESTION RH 
 

BIATSS 
Enseignants chercheurs 
Relai RH personnels Santé 
 
Hospitalo-universitaires 
 
 
 

 

Electricien 
Peintre 
Opérateur de maintenance 

IINNGGEENNIIEEUURR  DDEE  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  DDEESS  
RRIISSQQUUEESS  

FFAABBRICE NANCHE 
 

SSEECCRRÉÉTTAARRIIAATT  DDIIRREECCTTIIOONN  
SSAANNDDRRAA  CCOORRNNUU  

SSEERRVVIICCEE  FFIINNAANNCCIIEERR  
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::    

MMAANNOONN  PPAAGGNNOOTT 
 

SSEERRVVIICCEE  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE  
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  

RREEFFEERREENNTT  SSIIDDEESS  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE    

DDIIRREECCTTEEUURR  UUFFRR  SSAANNTTÉÉ  
Pr. Thierry MOULIN 

FFOORRMMAATTIIOONN  CCOONNTTIINNUUEE  EENN  SSAANNTTÉÉ  
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  LLAAUURREENNCCEE  BBOONNZZOONN  

 

DDIIRREECCTTEEUURR  AADDJJOOIINNTT  ––  DDOOYYEENN  PPHHAARRMMAACCIIEE  
Pr. Xavier BERTRAND 

 

Secrétariat pédagogique DU pharmacie 
 
 

LLAABBOORRAATTOOIIRREE  DD’’AANNAATTOOMMIIEE 

DDIIRREECCTTEEUURR  AADDJJOOIINNTT  ––  11eerr  AASSSSEESSSSEEUURR  
Pr. Emmanuel HAFFEN 

 

SCOLARITÉ PHARMACIE 
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  MARIE-AIMEE NEVES 

FILIERE MÉDECINE  
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  PPIIEERRRREE  GGAAZZZZIIEERROO  

 

1er cycle  
 
2ème cycle  
 
3ème cycle Médecine 
 
Département médecine générale 
 
 
 

Relais scolarité et finances UFR-CHRU 
 
Aline GUILLAUME                  

1ERE ANNÉE ÉTUDES DE SANTÉ 
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  LAURENT BASILETTI 

 

 

SCIENCES DE LA REEDUCATION 
Orthophonie 
Sébastien VACHERESSE                      
 
Ergothérapie/psychomotricité 
Zohra SALEM    

Assistance administrative à 
l’enseignement 

 
 

Pharmacie   
 
Médecine 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ddeess  SSEERRVVIICCEESS  
AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFFSS    
CAROLE COINTEAU 

 

SSEERRVVIICCEE  TTEECCHHNNIIQQUUEE  eett  PPAATTRRIIMMOOIINNEE  
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  PHILIPPE GENET 

 

RREESSPPOONNSSAABBLLEE    
YVAN GENEVOIS 

 
 

 

POLE MISSIONS TRANSVERSALES APOGEE / SIDES 
RESPONSABLE : Marie CEDOZ 

 

Service sanitaire / Surveillance examen 

LICENCE / MASTERS / IPA 
RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  STEPHANIE BORDAS SSEERRVVIICCEE  IINNTTÉÉRRIIEEUURR  eett  LLOOGGIISSTTIIQQUUEE  

RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  MOHAMED BALADAH 
 

Accueil UFR 
 Courrier / Vaguemestre   
Logistique 

Imprimerie 
Conciergerie 

DDééppaarrtteemmeenntt  mmaaïïeeuuttiiqquuee  
 

Directrice 
Stéphanie PARIS  

 
En l’absence de 

Béatrice LIEGEON VAN EIS 
 

SSEERRVVIICCEE  AAUUDDIIOOVVIISSUUEELL  EETT  
MMUULLTTIIMMEEDDIIAA  

RREESSPPOONNSSAABBLLEE  ::  THOMAS DAS NEVES 
FERREIRA  

PPOOLLEE  FFÉÉDDÉÉRRAATTIIFF  DDEE  SSAANNTTÉÉ  PPUUBBLLIIQQUUEE  
  

 

SSEERRVVIICCEE  SSCCOOLLAARRIITTEE  

DDééppaarrtteemmeenntt    
SScciieenncceess  ddee  llaa  rréééédduuccaattiioonn  

 
Directeur 

Alexandre KUBICKI 
 

IINNGGEENNIIEERRIIEE  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEE  
 
FFAABBIIEENN  GGAARRNNIIEERR  
 
 
EEMMMMAANNUUEELLLLEE    BBOORRNN  

SCIENCES INFIRMIERES 
 
Catherine SABOT                                



Dossier de demande en vue de l’accréditation de la formation en masso-kinésithérapie – UFC Besançon / UFR santé         ANNEXE 1Bis 
 

• Vue générale du département des sciences de la rééducation 

 

Directeur 
Département sciences 

de la rééducation
Alexandre Kubicki

Responsable filière 
orthophonie

Eloi Magnin

Responsable filière 
massokinésithérapie

Pressenti M. Sagawa

Coordinateur site 
Besançon

Christophe Dinet

Coordinateur site 
Montbéliard

Alexandre Kubicki

Responsable filière 
ergothérapie

Julie Laprevotte

Responsable filière 
psychomotricité

Gaëlle Blervaque

Responsable filière 
orthoptie

Loic Callué

Coordinateur 
enseignements 

interdisciplinaires et 
inter UFR

Alain Devevey

Directeur -rice adjoint



Dossier de demande en vue de l’accréditation de la formation en masso-kinésithérapie – UFC Besançon / UFR santé         ANNEXE 1Bis 
 

 

• Périmètre concerné par l’accréditation 2022 

 

 

 

 

Coordinateur site 
Montbéliard

Alexandre Kubicki

Enseignant

Maxime Werner à 
mi-temps

Enseignante

Marine Brika

Enseignants

1.5 ETP à recruter

Enseignant 
responsable 

licence
Jérôme Plongeron

secrétariat 
scolarité
1 ETP à recruter

IFMS Besançon et notamment 
Véronique Grattard, 
responsable des stages 

UFR santé et notamment 
responsable de la filière et 
secrétariat mutualisé 



























 MAIF 
 Société d’assurance mutuelle à cotisations variables 

 Entreprise régie par le Code des assurances 
 CS 90000 - 79038 Niort cedex 9 

 

 

 
 

 
 
 

 

La Mutuelle Assurance des Instituteurs de France (MAIF) - 200 avenue Salvador Allende - CS 90000 - 
79038 NIORT CEDEX - atteste que l’UNIVERSITE DE FRANCHE COMTE a souscrit un contrat 
d'assurance sous le numéro 1513930 B, à effet du 01/01/2020. 

Après la première période d'assurance qui s'étend de la date de prise d'effet du contrat au 31 
décembre, l'année d'assurance commence le 1er janvier et s'achève le 31 décembre. 

Le contrat est renouvelable 3 fois par tacite reconduction sans que la durée ne puisse excéder 4 ans, 
soit jusqu’au 31/12/2023. 
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delà des dispositions du contrat souscrit par l’Université de Franche Comté dont elle se prévaut. 
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Introduction  

 
 
La filière de formation est intégrée à l’UFR Santé, Département des Sciences de la 
Rééducation, au 1er septembre 2022.  
 
La maquette de formation de référence utilisée est celle de la réforme du 2 septembre 2015. 
Cependant, l’expérimentation initiée en juin 2020 en Franche-Comté précise certaines 
orientations pédagogiques mises en œuvre. 
 
Ce document détaille (I) les orientations majeures de notre Projet pédagogique au sein de la 
Filière Kinésithérapie – Physiothérapie, (II) les attendus de chaque semestre.  
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Projet pédagogique 

 

A. Définition de la profession 
 

La kinésithérapie est une discipline de santé et une science clinique issue du domaine des 
sciences de la rééducation et de la réadaptation (Section 91 du Conseil National des 
Universités). Elle est centrée sur le mouvement et l'activité de la personne humaine à tous 
les âges de la vie. Elle favorise le maintien ou l'amélioration de la santé physique, psychique 
et sociale, la gestion du handicap et le mieux-être des personnes. Les interventions de 
kinésithérapie s'inscrivent dans les politiques de santé et participent aux actions de santé 
publique. Tenant compte de l'activité des autres professions de santé, la kinésithérapie met 
au cœur de sa pratique le patient et vise à le rendre co-auteur dans la gestion de ses 
capacités fonctionnelles, de son autonomie et de sa santé. 

 
B. Les activités du kinésithérapeute 

 
1. Réalisation du bilan et de l’évaluation clinique en masso-kinésithérapie 
2. Élaboration du diagnostic en masso-kinésithérapie 
3. Conception d’un projet thérapeutique et d’une stratégie de prise en charge clinique 
4. Prise en charge individuelle ou collective en masso-kinésithérapie dans différents 
contextes 
5. Prévention et dépistage, conseil, expertise, éducation thérapeutique et santé publique 
6. Organisation et coordination des activités de santé 
7. Gestion des ressources et management 
8. Veille professionnelle et actions d’amélioration des pratiques professionnelles 
9. Recherche et études en masso-kinésithérapie 
10. Formation et information des professionnels et des futurs professionnels 

 
C. Les compétences du kinésithérapeute 

 
1. Analyser et évaluer sur le plan kinésithérapique une personne, sa situation et élaborer un 
diagnostic kinésithérapique 
2. Concevoir et conduire un projet thérapeutique en masso-kinésithérapie, adapté au patient et à sa 
situation 
3. Concevoir et conduire une démarche de promotion de la santé, d’éducation thérapeutique, de 
prévention et de dépistage 
4. Concevoir, mettre en œuvre et évaluer une séance de masso-kinésithérapie 
5. Établir et entretenir une relation et une communication dans un contexte d’intervention en 
masso-kinésithérapie 
6. Concevoir et mettre en œuvre une prestation de conseil et d’expertise dans le champ de la masso-
kinésithérapie 
7. Analyser, évaluer et faire évoluer sa pratique professionnelle 
8. Rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques 
9. Gérer ou organiser une structure individuelle ou collective en optimisant les ressources 
10. Organiser les activités et coopérer avec les différents acteurs 
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11. Informer et former les professionnels et les personnes en formation 

 
D. La déclinaison de l’arrêté du 2 septembre 2015 
 

Dans le cadre de l’universitarisation de la formation, une partie de l’enseignement est déjà élaborée 
en étroite collaboration entre l’Université de Franche-Comté et l’IFMS. 
 
Cette universitarisation avait pour objectif de proposer aux étudiants un socle d’enseignement 
adapté aux besoins de la profession Masseur-kinésithérapeute et homogène entre les lieux de 
formation de la région. Il venait en complément d’un enseignement délivré par les enseignants de 
l’IFMS. 
 
 
Le diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute s’obtient par l’acquisition de 60 crédits européens  
lors de l’année préparatoire et 240 crédits européens lors des 4 années de formation en Masso-
kinésithérapie. Cet ensemble de 300 ECTS correspondant à l’acquisition des 11 compétences 
professionnelles. 
 

* Enseignements fondamentaux : 79 ECTS 
* Sciences et ingénierie en kinésithérapie : 70 ECTS 
* Apprentissages et approfondissement : 91 ECTS (dont 42 ECTS stages)  

 
 
Suite à l’année préparatoire (filière PASS ou LAS de l’UFR Santé), la durée de la formation est de 4 
ans, soit 8 semestres comptabilisant  3450 heures (théorie et pratique) auxquelles s’ajoutent 
environ 3220 heures de travail personnel, pour un total de 6670 heures.  
 
 
D.1 La formation théorique  

Le référentiel de formation propose des unités d’enseignement de quatre types : 

• des unités d’enseignement dont les savoirs sont dits fondamentaux, 
• des unités d’enseignement constitutif du cœur de métier de masseur-kinésithérapeute 

(Science et ingénierie en kinésithérapie), 
• des unités d’intégrations des différents savoirs et leur mobilisation en situation, 
• des unités de méthodologie et de savoirs transversaux. 

 
Les unités d’enseignement sont en lien les unes avec les autres et contribuent à l’acquisition des 
compétences. Elles couvrent six champs : 

1. sciences humaines, sociales et droit 
2. sciences biologiques et médicales 
3. sciences et techniques masso-kinésithérapiques, théories, modèles, méthodes et outils 
4. sciences et techniques masso-kinésithérapiques, évaluations, techniques et outils 

d’intervention 
5. intégration des savoirs et posture professionnelle du masseur-kinésithérapeute 
6. méthodes de travail et de recherche 
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> Les cours magistraux   

Ce sont des cours théoriques, dispensés par un formateur, un professionnel expert, ou enregistrés 
sur un support électronique. Il peut être attendu des étudiants une présence obligatoire en fonction 
des thématiques abordées. Quel que soit son domaine et/ou son profil, l’enseignant s’appuie, dès 
que cela est possible, sur des données probantes pour justifier de la pertinence des techniques ou 
raisonnements présentés aux étudiants (voir 4.4 > La pratique basée sur les preuves).  

> Les travaux dirigés   

Ce sont des temps d’enseignement obligatoire, en groupes restreints, permettant d’illustrer, 
approfondir, compléter un cours magistral. Ainsi, l’étudiant construit différents niveaux de savoirs en 
interaction avec le groupe et le formateur.  
De plus, ce sont des temps privilégies consacrés au questionnement, à la réflexion et à l’analyse de 
situations professionnelles. 
Ils respectent la progression de l’étudiant. Ils incluent une proportion importante de travaux 
pratiques.  
 
D.2 La formation clinique en stage 
 
L’enseignement clinique se décline en 7 stages : 42 ECTS 

• semestre 1 : un stage de 2 semaines 
• semestre 2 : un stage de 4 semaines 
• semestres 3, 4, 5, 6 : un stage de 6 semaines 
• semestre 8 : un stage de 12 semaines,  

 
L’enseignement des masseur-kinésithérapeutes s’effectue au cours de périodes de stage dans les 
milieux professionnels en lien avec la santé et les soins. Ces périodes alternent avec les périodes 
d’enseignement. 
Pendant les temps de stage, l’étudiant se trouve confronté à la pratique soignante auprès des 
patients. Il se forme en réalisant des activités et en les analysant au sein des équipes 
professionnelles. Les savoirs théoriques, techniques, organisationnels et relationnels utilisés dans les 
activités sont mis  en évidence par les professionnels qui encadrent le stagiaire et par les formateurs 
dans les rencontres avant, pendant et après le stage des étudiants. 

Ainsi, les stages sont à la fois des lieux d’intégration, des connaissances construites par l’étudiant et 
des lieux d’acquisition de nouvelles connaissances par la voie de l’observation, de la contribution aux 
soins, de la prise en charge des personnes, de la participation aux réflexions menées en équipe et par 
l’utilisation des savoirs dans la résolution des situations. 

Le retour sur la pratique, la réflexion et le questionnement sont accompagnés par un professionnel 
chargé de la fonction tutorale et un enseignant. Ceci contribue à développer,  chez l’étudiant, la 
pratique réflexive nécessaire au développement des compétences du masseur-kinésithérapeute. 

L’étudiant construit ses compétences en agissant avec les professionnels et en inscrivant dans son 
portfolio les éléments d’analyse de ses activités, ce qui l’aide à mesurer sa progression. 

> Les objectifs de stage 

Les objectifs de stage tiennent compte à la fois des ressources des stages, des besoins des étudiants 
en rapport avec l’étape de leur cursus de formation, et des demandes individuelles des étudiants. 
 
La rédaction des objectifs de stage se réalise en amont du stage et peuvent être réajustés au début 
du stage en accord avec le responsable-superviseur clinique-tuteur de stage. 
 



2022 2023 - 7 - 

Les objectifs de stage sont en lien avec les compétences en kinésithérapie à développer et 
permettent à l’étudiant de se professionnaliser. 

Le stage doit permettre aux étudiants : 
• d’acquérir des connaissances, une posture réflexive en questionnant la pratique avec l’aide 

des professionnels, 
• d’exercer son jugement et ses habilités gestuelles 
• de centrer son écoute sur la personne soignée et proposer des soins de qualité, 
• de prendre progressivement des initiatives et des responsabilités, 
• de reconnaître ses émotions et les utiliser avec la distance professionnelle qui s’impose, 
• de mesurer ses acquisitions dans chacune des compétences, 
• de confronter ses idées, ses opinions et ses manières de faire à celles de professionnels et 

d’autres étudiants. 

Les besoins de l’étudiant sont formalisés :  
• dans le référentiel de compétences et le référentiel de formation, 
• dans le portfolio que l’étudiant présentera dès le premier jour du stage et qu’il devra remplir 

avec le tuteur au long du déroulé du stage. 

> Le parcours de l’étudiant en stage 

Stages 1 et 2 : 
Découverte du système de santé, de la profession et du parcours du patient, initiation à la pratique 
clinique. 
Stages 3 et 4 : 
Approche bio-psycho-sociale d’une personne soignée en lien avec les champs cliniques et 
méthodologiques, la formation à la pratique clinique ciblant l’ensemble des 11 compétences à un 
niveau 1 «d’acquis méthodologiques», en lien avec l’UE 10 «élaboration du raisonnement 
professionnel et analyse réflexive». 
Stages 5 et 6:  
Acquisition des compétences cœur de métier (de C1 à C5) formalisées dans l’UE25 «démarche et 
pratique clinique: conception du traitement et conduite de l’intervention». Formation à la pratique 
clinique ou hors clinique. En fin de 3ème  année (K3): l’étudiant doit avoir parcouru les 3 champs 
cliniques: «musculo-squelettique»; «neuromusculaire»; «respiratoire, cardio-vasculaire, interne et 
tégumentaire ».  
Stage 8 - clinicat :  
Stage professionnalisant, en secteur clinique, temps plein de 12 semaines en 4ème année (K4). 
Le stagiaire peut également réaliser des activités hors clinique, notamment dans  un laboratoire de 
recherche lié au secteur clinique. Le stage peut être anticipé sur le semestre  précédent (possibilité 
de démarrer en  janvier, soit fin du semestre 7), les crédits de ce stage  seront affectés au semestre 8. 

 

> Le choix des stages 

La construction du parcours de stage relève de la responsabilité de l’étudiant. Celui-ci est 
accompagné, au besoin, du responsable des stages. 

 

> La qualification et l’agrément des stages 

Les lieux de stage sont choisis en fonction des ressources qu’ils peuvent offrir aux étudiants. Ils 
accueillent un ou plusieurs étudiants. Un stage est reconnu « qualifiant » lorsque le maître de stage 
se porte garant de la mise à disposition des ressources, notamment la présence de professionnels 
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qualifiés (tuteur masseur-kinésithérapeute expérimenté) et des activités permettant un réel 
apprentissage. 
 
Les critères de qualification d’un stage sont : 

1. l’établissement d’une charte d’encadrement : elle est établie entre l’établissement d’accueil 
et UFC. Elle est portée à la connaissance des étudiants. Elle formalise les engagements des 
deux parties dans l’encadrement des étudiants, 

2. l’établissement d’un livret d’accueil et d’encadrement : il complète  la charte et est 
spécifique à chaque lieu de stage, 

3. l’établissement d’une convention de stage : Elle est tripartite. Elle est signée par 
l’établissement d’enseignement, par l’établissement d’accueil et l’étudiant. Elle précise les 
conditions d’accueil dans un stage précis et les engagements de chaque partie. Elle note la 
durée du stage et précise les modalités de son évaluation et de sa validation dans la 
formation du stagiaire. 
Cette convention peut être établie annuellement et comporter des avenants pour chaque  
stage. 

 
D.3  Le portfolio 
 

> Définition 
Pour LEGENDRE dans son dictionnaire actuel de l’éducation,  le portfolio est un document écrit dans 
lequel les acquis de formation d’une personne sont définis démontrés et articulés en fonction d’un 
but. 
 
« Un portfolio est une collection organisée et cumulative de travaux et de réflexions d’un étudiant, qui 
rassemble des informations sur les compétences qu’il a développées au cours d’une période plus ou 
moins longue d’apprentissage. » 
Extrait de : «  le portfolio en éducation des sciences de la santé : un outil d’apprentissage, de 
développement personnel et d’évaluation » N.NACACHE, L. SAMSON, J. JOUQUAN. 

> Fonctions 
Le portfolio est polyfonctionnel. On peut identifier les fonctions suivantes dont certaines sont 
formatives alors que d’autres servent de preuve et remplissent une fonction attestative. 
  
L’arrêté du 2 septembre 2015 relatif au diplôme d’Etat de Masseur-Kinésithérapeute présente le 
portfolio comme un outil qui sert à mesurer la progression de l’étudiant en stage. 
Il est centré sur l’acquisition des compétences et activités. 
Il est destiné au suivi du parcours de formation de l’étudiant et à  la capitalisation des éléments de 
compétences acquis pour l’obtention du diplôme d’Etat.  
Il fait le lien entre : 
 le temps de formation en institut de formation 
 le temps de formation en stage 

Au-delà de son utilisation cet outil pose la question des liens entre « l'évaluation conseil » c'est à dire 
formative et « l'évaluation contrôle » de type certificative. 
 
C’est un outil de lisibilité et un guide pour le tuteur et les professionnels qui encadrent en proximité 
l’étudiant. Celui-ci peut ainsi mieux mesurer sa progression. 
 
Cet outil permet à la fois : 
 de réaliser une évaluation de chacun des stages alimentée par l’étudiant, le tuteur et le 

formateur référent du stage 
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 de faire des bilans semestriels avec le formateur responsable du suivi pédagogique à l’aide 
des grilles de synthèses 

 d’effectuer un bilan de fin de formation avant passage devant le jury final. 
 
Pour l’étudiant, c’est un outil de formation qui rend lisible sa progression. 
 
Pour le professionnel, c’est un outil de liaison favorisant la connaissance du parcours de l’étudiant.   
Les objectifs spécifiques du terrain sont déterminés à partir des compétences à valider par l’étudiant. 
C’est un outil témoignant de l’engagement du tuteur. 
 
Pour l’enseignant,  lors du suivi pédagogique, le suivi de la progression de l’étudiant  est examiné à 
partir du portfolio.    

>  Utilisation  
Le portfolio est un document appartenant à l’étudiant ; il est responsable de sa tenue. 
A tout moment du stage et tout au long de sa formation, l’étudiant tient l’intégralité du portfolio à 
disposition de l’ensemble des professionnels participant à son encadrement. 
 

D.4  Les concepts mobilisés pendant la formation 
Les concepts mobilisés tout au long des études conduisant au DEMK sont : la compétence, 
l’apprentissage, le tutorat, l’inter-professionnalité, la pratique basée sur les preuves.  

 

> La compétence  

Selon Guy LEBOTERF « La compétence est un savoir agir responsable et validé, qui nécessite pour 
gérer des situations professionnelles complexes et évènementielles, de savoir choisir, combiner et 
mobiliser ses ressources propres ». 

> L’apprentissage 

 Définition selon Ph. MEIRIEU : nul ne peut apprendre à la place de quiconque et l’apprentissage 
requiert un engagement qu’il est le seul à pouvoir effectuer. 

> Le tutorat 

C’est une « forme d’aide en enseignement individualisé qui est offerte, soit pour accompagner un 
apprenant qui éprouve des difficultés, soit pour donner une formation particulière, complémentaire 
ou à distance… qui s’opère en situation professionnelle » (Grand dictionnaire terminologique). 
Il s’appuie sur des valeurs et des principes pédagogiques communs aux enseignants et aux 
professionnels du terrain.  
 
> L’inter-professionnalité 

La réunion de 5 filières de rééducation au sein d’un département des sciences de la rééducation à 
l’UFR santé représente une opportunité unique de développer l’inter-professionnalité, par une 
collaboration étroite entre les enseignants, une mise en commun des ressources pédagogiques et un 
développement des mutualisations.  Cet aspect est développé dans la partie « 1.e Expérimentation ».   

L’IFMS de Belfort-Montbéliard organise et anime plusieurs filières de formation dans différents 
domaines sanitaires et sociaux. Les liens organisationnels et pédagogiques établis entre ces 
formations et l’UFR santé, par l’intermédiaire de dynamiques inter-filières, permettent d’intégrer la 
notion d’inter-professionnalité dans le quotidien de l’étudiant. Certains cours magistraux (Ethique et 



2022 2023 - 10 - 

santé publique, Psychologie) et certains enseignements pratiques (AFGSU ; Manutention et bons 
gestes) sont mutualisés. Des étudiants de 2ème cycle sont amenés à mettre en place des 
enseignements pour des étudiants de l’UFR STAPS (DEUST Animation et Gestion des Activités 
Physique et Sportives et Culturelles). Un axe majeur du semestre 1 correspond à la découverte et à 
l’analyse de cette notion d’inter-professionnalité (voir « organisation pédagogique, semestre 1 »).  

> La pratique basée sur les preuves  

La formation Masseur-Kinésithérapeute est attachée, dans ses principes de fonctionnement et dans 
ses choix pédagogiques, à la pratique basée sur les preuves. Cette dynamique internationale 
(Evidence Based Practice; Gray JAM. 1997. Evidence-based healthcare: how to make health policy and 
management decisions. London: Churchill Livingstone) exige de produire de manière la plus 
systématique possible un référencement scientifique associé aux connaissances transmises aux 
étudiants. La pratique basée sur les preuves intègre (1) la meilleure preuve scientifique, (2) les 
croyances et antécédents du patient, et (3) l’expérience du thérapeute dans la prise de décision 
clinique. 

 

Modèle de Sackett D, 1996.  

 

Afin de se démarquer de l’enseignement dogmatique qui pourrait véhiculer des pratiques non-
spécifiquement efficaces et potentiellement dangereuses pour le patient, cette approche scientifique 
est adoptée par les enseignants mais également par les intervenants extérieurs, dans la limite de leur 
propre formation.  

Pour appuyer ce raisonnement, des enseignements spécifiques sont mis en place pour développer 
l’esprit critique constructif chez les étudiants. Au sein de l’UE 8/27 (méthodes de travail et de 
recherche), les étudiants sont sensibilisés à l’auto-défense intellectuelle et aux mécanismes 
neurophysiologiques, psychologiques et sociologiques sous-tendant l’efficacité « non-spécifique » ou 
« contextuelle » de certaines approches thérapeutiques (effet placebo entre autres).  

Cette dynamique est entretenue tout au long de la formation via les UE8 et 27 pour les méthodes, et 
via les UI 10 et 25 pour la mise en application lors de raisonnements cliniques (voir « Organisation 
pédagogique).  
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D.5 Nos principes et objectifs  pédagogiques  

 
Nos principes pédagogiques s’appuient sur ceux énoncés par le référentiel de formation MK : 
 l’entretien d’explicitation et la pratique réflexive utilisés lors d’entretiens de suivi 

pédagogique  
 l’utilisation des situations professionnelles permettant à l’étudiant d’identifier les activités et 

compétences mobilisés dans la situation.  
Cette approche donne du sens aux apprentissages et permet d’en déduire les savoirs nécessaires à la 
construction de ses compétences. 

L’étudiant est acteur de sa formation, autonome et, capable de faire des choix.  

Tout au long de la formation, l’équipe pédagogique accompagne l’étudiant dans le développement 
de certaines valeurs fondamentales en lien avec son futur métier : 
 respect 
 responsabilité 
 solidarité.  

 
L’équipe pédagogique accompagne l’étudiant pour :  
 mettre en place un raisonnement clinique de haut niveau, basé sur les preuves (Pratique 

EBP, cf. 4.4). 
 s’adapter aux situations multiples, complexes et prendre en compte le vieillissement de la 

population, 
 s’adapter aux fonctionnements des différents établissements de soins,  
 comprendre le cheminement de la prise en soins d’une personne, avec une ouverture 

nécessaire sur les réseaux de soins, 
 trouver les informations nécessaires pour construire une base de connaissances, la faire 

évoluer, et pour comprendre et agir en respectant la sécurité, 
 adopter un comportement professionnel adapté en direction des personnes concernées, 
 travailler avec de nombreux intervenants en coopération, 

 
Nos principes pédagogiques reposent sur :  
 le partage des représentations, des conceptions et des expériences des étudiants,  
 la prise en compte des trois paliers d’apprentissage :  

 comprendre : l’étudiant acquiert des savoirs nécessaires à la compréhension 
des situations, 

 agir : l’étudiant mobilise ses savoirs et acquiert la capacité d’agir et d’évaluer 
ses actions, 

 transférer : l’étudiant conceptualise et acquiert la capacité de transposer ses 
acquis dans des situations nouvelles, 

 le questionnement permanent sur le sens de l’action en tenant compte du contexte, 
 la considération du groupe en tant qu’élément ressource. 

 
Nos méthodes pédagogiques, actives, favorisent le questionnement.  
L’utilisation de situations prépondérantes, issues du travail réel, permet l’apprentissage des savoirs, 
savoirs faire, savoirs procéduraux. 
La diversification des méthodes vise à renforcer l’apprentissage. Ces méthodes sont par exemple : 
 
 les travaux de recherche en individuel ou en groupe, 
 l’analyse critique d’articles, 
 la simulation de situation, 
 la pratique réflexive, 
 l’analyse de pratique. 
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L’équipe met en œuvre des méthodes et outils pédagogiques variés permettant à l’étudiant : 

 d’identifier ses besoins en formation 
 d’identifier les ressources nécessaires à mobiliser en situation professionnelle. 

 
Avec les professionnels de terrain, les enseignants portent une attention particulière à la 
construction de l’identité et du projet professionnel de chaque étudiant. 
 
La Filière Kinésithérapie-Physiothérapie s’inscrit dans la démarche innovante de plus en plus 
développée en France concernant l’utilisation de la simulation en santé comme levier pédagogique 
au service de l’apprentissage des étudiants. 
 
L’HAS, dans son guide de bonnes pratiques en matière de simulation en santé redéfinit ce concept. 
« La simulation en santé correspond « à l’utilisation d’un matériel (comme un mannequin ou 
simulateur procédural), de la réalité virtuelle ou d’un patient standardisé, pour reproduire des 
situations ou des environnements de soins, pour enseigner des procédures diagnostiques et 
thérapeutiques et permettre de répéter des processus, des situations cliniques ou des prises de 
décision par un professionnel de santé ou une équipe de professionnels. […]  
La simulation est une méthode pédagogique active et innovante, basée sur l’apprentissage 
expérientiel et la pratique réflexive. Un programme de simulation est un programme de formation 
et/ou d’analyse de pratiques et/ou de recherche qui utilise la simulation. Il peut, en fonction des 
thématiques et des objectifs, comprendre d’autres méthodes (cours théoriques, ateliers pratiques, 
etc.). » 
 
Plusieurs modalités de simulation en santé sont utilisées au cours des 4 années de formation en 
kinésithérapie : patient standardisé, jeu de rôles, simulation procédurale ou patient, jeux sérieux, etc.  
 
 
D.6 Le suivi pédagogique des étudiants  

Chaque étudiant bénéficie tout au long de son parcours de formation d’un suivi pédagogique 
individualisé et personnalisé. 

Le suivi pédagogique est conçu comme l’accompagnement de l’étudiant. Il a pour but de faciliter 
l’acquisition de connaissances et de savoir-faire et de s’assurer de leur réalité. Ce suivi est effectué 
par un responsable de suivi individuel. 
 
La responsabilité de suivi est attribuée par promotion aux enseignants, un enseignant suit donc les 
étudiants d’une promotion entière.  
 
Un rendez-vous de suivi individuel est programmé par le responsable de suivi individuel au cours de 
l’année, après les évaluations de fin de semestre impair. L’enseignant trace le contenu de l’échange 
et s’appuie également sur le portfolio de l’étudiant.  
 
Il est vivement conseillé aux étudiant.es, de prendre rendez-vous avec leur référent de suivi 
individuel à plusieurs reprises dans l’année, afin de profiter d’un suivi individuel approfondi, lorsque 
cela leur semble opportun.  

Par ailleurs, l’université a déployé l’outil PEC (Portefeuille d’Expérience et de Compétences), piloté 
par le service Orientation Stage Emploi (OSE), qui permet aux étudiants d’avoir une approche 
réflexive sur les compétences développées. Le service OSE forme les enseignants à utiliser cet outil 
dans leurs formations.  
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D.7 Le calendrier d’année universitaire 
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D.8 Le processus d’évaluation du projet pédagogique 

Le processus d’évaluation des enseignements s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue 
de la qualité de formation. 

Pour chaque matière, les représentants interrogent leur promotion via les outils de sondage de leur 
choix a travers 4 questions 

⇒ Le contenu des CM vous semble adapté 

⇒ La durée des CM vous semble adaptée 

⇒ Le contenu des TD/TP vous semble adapté 

⇒ La durée des TD/TP vous semble adaptée  

Les réponses comprises entre 1 (pas du tout) et 5 (tout à fait) sur des échelles de lickert sont 
compilées et adressées au responsable de filière.  

Les commentaires libres sont possibles et encouragés pour chaque matière.  

Les résultats sont diffusés aux membres de l’équipe pédagogique et synthétisés par le responsable 
filière lors du conseil pédagogique de la filière Kinésithérapie.  

 

D.9 la stratégie de communication interne 

L’équipe pédagogique se réunit chaque semaine afin de partager les informations utiles au bon 
déroulement de la formation. C’est un lieu d’échange de pratiques pour renforcer la qualité de la 
formation et lever les obstacles pratiques de fonctionnement. Il s’agit également d’échanger sur les 
situations individuelles des étudiants et les difficultés qu’ils pourraient rencontrer. Ce lieu d’échange 
permet de statuer sur l’opportunité de les orienter vers une commission ad hoc ou vers le service 
universitaire de médecine préventive et de promotion de la santé – SUMPSS - (cf, D.10) 

Compte tenu de la nature du projet qui vise notamment à mutualiser un certain nombre 
d’enseignements, une réunion mensuelle a lieu avec les responsables des autres filières du 
Département des sciences de la rééducation. 

Les équipes enseignantes s’appuient sur une organisation informatique des dossiers qui permet le 
partage des informations. Teams constitue également un support pour un partage plus dynamique. 
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D.10 Dispositifs d’accompagnement des étudiants  

Le SUMPPS-Campus Santé est présent sur trois sites : Besançon, Belfort et Montbéliard. Il est 
constitué d'une équipe de médecins, d'infirmières et d'une diététicienne complétée par une 
psychologue à Besançon. 

Il propose gratuitement des soins d'urgence, une mise à jour des vaccinations, des renseignements 
individuels d'ordre médicosocial, des consultations en matière de diététique, de contraception, de 
prévention des infections sexuellement transmissibles, de handicap. Il est possible de rencontrer une 
psychologue sur rendez-vous et en toute discrétion. 

Il met également en place des actions de prévention sur des sujets divers (tabac, alcool, sida...) et 
organise des collectes de sang avec l'Établissement français du sang (EFS) et des formations de 
sauveteur secouriste du travail. 

 

E. L’expérimentation 2020-2026 en Franche-Comté 
 

E.1  Contexte 
 

L’expérimentation menée en Franche-Comté est portée par l’Université de Franche-Comté s’inscrit 
dans une dynamique progressiste liée au Décret no 2020-553 du 11 mai 2020 relatif à 
l’expérimentation des modalités permettant le renforcement des échanges entre les formations de 
santé, la mise en place d’enseignements communs et l’accès à la formation par la recherche Ce 
projet est porté par l’UFR Santé de l’Université de Franche-Comté en lien avec deux établissements 
hospitaliers : le Centre Hospitalier Régional Universitaire (CHRU) de Besançon et l’Hôpital Nord 
Franche-Comté (HNFC) de Belfort-Montbéliard. 
 
Depuis 1955 les études d'orthophonie sont validées par un diplôme universitaire correspondant au 
niveau master. L’UFR Santé héberge depuis 1971 une filière Orthophonie. Depuis 2013, les études en 
vue du certificat de capacité d'orthophoniste comportent dix semestres de formation et se 
composent de deux cycles (BO n° 32 du 5 septembre 2013). Depuis 2020, l’admission des candidats 
est précédée de la procédure de préinscription prévue aux articles L612-3 et L612-3-2 du code de 
l’éducation et organisée selon les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre VI du code de 
l’éducation (Parcoursup), pour un total de 35 étudiants par année. 
 
Le CHRU héberge depuis 1974, et au sein de l’Institut de Formation des Professions de Santé (IFPS) 
depuis 2011, une formation en Masso-Kinésithérapie (Unité de Formation en Masso-Kinésithérapie). 
Chaque promotion comptabilise 50 étudiants.  L’HNFC héberge depuis 2016, au sein de l’Institut de 
Formation des Métiers de la Santé (IFMS), une formation en Masso-Kinésithérapie (Filière 
Kinésithérapie – Physiothérapie). Chaque promotion comptabilise 30 étudiants. La formation en 
Masso-Kinésithérapie est construite sur 2 cycles de formations pour une durée de quatre ans, après 
une première année de sélection, soit une durée totale de cinq années de formation. L’admission 
s’est faite jusqu’en 2020 par la Première Année Commune aux Etudes de Santé de l’UFR Santé de 
Besançon, et par une Licence 1 STAPS spécifiquement aménagée. La réforme de PACES permettra 
dès 2020 un recrutement via PASS (50%) et LAS (50%). 
 
Depuis 1956 les études d'orthoptie sont validées par un diplôme universitaire correspondant au 
niveau licence. Les 14 écoles d’orthoptie sont hébergées par les UFR Santé des Universités 
concernées. Depuis 2014, les études en vue du certificat de capacité d'orthoptiste comportent six 
semestres de formation (JORF n° 291 du 20 octobre 2014). Depuis 2020, l’admission des candidats 
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est précédée de la procédure de préinscription prévue aux articles L612-3 et L612-3-2 du code de 
l’éducation et organisée selon les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre VI du code de 
l’éducation (Parcoursup). 
 
Depuis 1988, les études de psychomotriciens sont validées par un diplôme d'état correspondant au 
niveau BAC+2. Et depuis 1998, les études en vue de l'obtention du diplôme d'état comportent six 
semestres de formation (Arrêté du 7 avril 1998 relatif aux études préparatoires au diplôme d'Etat de 
psychomotricien). L'admission des candidats dépend des différentes écoles. Certaines écoles 
proposent encore actuellement un concours d'entrée avec ou sans entretien. Depuis 2020, certaines 
Expérimentation Professions de Rééducation – UFR Sciences de la Santé Besançon, Juin 2021 
Expérimentation Université de Franche-Comté - 2021 3 écoles ont opté pour l’admission des 
candidats par l'intermédiaire d'une procédure de pré-inscription prévue aux articles L612-3 et L612-
3-2 du code de l’éducation et organisée selon les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre VI du 
code de l’éducation (Parcoursup). Pour la rentrée 2021, l'UBFC de BFC, le recrutement des étudiants 
est aussi possible à l'issus des années de PACES/PASS de l'UBFC. Depuis 2010 (arrêté, 05/07/2010), 
les études en ergothérapie sont validées par l'obtention d'un diplôme d'Etat en Ergothérapie valant 
droit d’exercice, et le grade Licence autorisant à poursuivre les études dans la voie universitaire en 
ayant accès au Master. Les unités d’enseignement, dont les 36 semaines de stages, s’organisent au 
cours des six semestres de formation à temps complet pour permettre l’acquisition progressive des 
10 compétences de l’ergothérapeute. Depuis 2020, l'admission des candidats est précédée de la 
procédure de pré-inscription prévue par Parcoursup.  
 
C’est avec l’envie de mieux se connaitre, de partager des expertises, de mutualiser des approches et 
des moyens afin de préparer les étudiants en santé aux exigences la loi Ma Santé 2022, que ce  projet 
a vu le jour. L’objectif est de croiser davantage ces formations, de mêler les enseignants et les 
étudiants, en vue de favoriser la mise en place précoce de dynamiques interprofessionnelles 
essentielles dans la réduction et l'efficacité des parcours diagnostiques et de soin. Les deux filières de 
formation en Masso-Kinésithérapie coopèrent régulièrement étant donné la proximité pédagogique 
de leur approche (programme commun, nombreuses ressources partagées). Depuis la rentrée 2020, 
les formations d’orthophonie et de kinésithérapie ont l’opportunité de croiser leurs expériences pour 
les U.E fondamentales communes aux deux filières. 

 

Offre de formation de l’UFR Santé en 2021 
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E.2 Mutualisation 

De nombreux enseignements peuvent être mutualisés entre les formations en orthophonie, 
massokinésithérapie, ergothérapie, psychomotricité et orthoptie. L’objectif premier étant de croiser 
les expertises et de s’enrichir mutuellement, il est important que cette démarche soit initiée par les 
enseignants en charge des différentes matières « partagées » dans les différents cursus de 
formation. Les principes de mutualisation ont cherché à respecter les contenus pédagogiques, la 
chronologie des apprentissages pour chaque filière, les cycles de formation (1 ou 2) et l'appariement 
par semestre (pair/impair) quelle que soit l'année de formation. 

 
Les tableaux 1 et 2 synthétisent le projet de mutualisation des cycles 1 et 2 pour les formations en 
orthophonie, masso-kinésithérapie, ergothérapie, psychomotricité et orthoptie. Plusieurs matières 
enseignées au sein des filières ou dont les contenus pouvaient être intéressants pour toutes ou 
certaines de ces formations ont été sélectionnées. Les enseignants en charge de ces matières ont été 
sollicités pour échanger sur leur pratique et mettre en œuvre les moyens de cette mutualisation. 
Ainsi les formules varient en fonction des matières : des supports de cours peuvent être partagés. 
Ceux-ci peuvent être issus de bases de données existantes (UNESS), avoir été créé par un des 
enseignant et partagé à cette occasion aux autres collègues, ou encore créé spécifiquement dans la 
cadre de la mutualisation. 
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Tableau 1 : Mutualisations cycle licence pour toutes les filières des Sciences de la Rééducation 
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Tableau 2 : Mutualisations cycle Master orthophonie - Kinésithérapie 

 
E.3  Complément au diplôme 

 
Plusieurs sections du CNU permettent aux Orthophonistes de se diriger vers la recherche dans la 
continuité de leur formation initiale : « Sciences du langage » (CNU7) ; « Psychologie et ergonomie » 
(CNU16) ; « Sociologie et démographie » (CNU19) ; « Neurosciences » (CNU69) et « Sciences de 
réadaptation » (CNU91). Plusieurs sections du CNU permettent également aux Kinésithérapeutes de 
se diriger vers la recherche dans la continuité de leur formation : « Sociologie et démographie » 
(CNU19) ; « Sciences et Techniques et Activités Physiques et Sportives » (CNU74) et « Sciences de 
réadaptation » (CNU91). L’UFR Santé de Besançon propose un Master 1 Santé contenant un 
ensemble d’Unités d’Enseignement  « Masterisantes » comptabilisant chacune 6 ECTS. La 
mutualisation doit permettre de rapprocher les parcours de formations offrant ainsi, pour les 
étudiants qui le souhaitent, d'effectuer une double inscription (inscription en M1 dans leur filière 
(pour les deux formations de grade master) et/ou inscription complémentaire M1 en sciences (pour 
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toutes les filières) L’objectif est de permettre aux étudiants kinésithérapeutes et orthophonistes de 
valider ce M1 Santé pendant leur 4ème année de formation, ou pendant la 4ème et la 5ème année de 
formation selon leur capacité de travail et le temps dont ils disposent. Pour valider ce M1 Santé, ils 
devront choisir 2 UE complémentaires parmi la liste d’UE disponibles (voir tableau 3), et effectuer un 
stage de découverte en laboratoire de recherche de 4 semaines. 
 
Ainsi, pour les deux filières de grade master, les étudiants concernés sont inscrits dans la filière 
Orthophonie ou Kinésithérapie de l’UFR Santé et ont validé leur 3ème année d’étude post-bac (L3), 
donc leur cycle licence. Ils sont alors en mesure de s’inscrire dans l’année supérieure de leur 
formation en santé (M1 Kiné ou Ortho). Nous estimons qu’environ 5% des effectifs pourraient être 
intéressés par le double cursus soit 5 à 6 étudiants par an. 
 
A la fin du L3, les étudiants intéressés déposent leur candidature auprès du secrétariat de leur filière 
de formation en santé, au moins 15 jours avant la réunion de jury de la Commission d’Attribution des 
Crédits (CAC) de Semestre 2, session 1. Le jury de CAC décide si le candidat peut être présenté pour 
le double-cursus. Les étudiants candidats devront donc avoir validé leurs 2 semestres de L3 sans 
session 2. Ensuite l’étudiant.e candidate sur des UE masterisantes de son choix, pour un total de 12 
ECTS, selon les règles de candidatures de chacune de ces UE. 
 
Les étudiants effectuent une double inscription (inscription en M1 dans leur filière et inscription 
complémentaire M1 en sciences, notamment en neurosciences) 
Le parcours M1 d’Orthophonie ou de Kinésithérapie, comptabilise 60 ECTS. Pour être en mesure de 
candidater en Master 2 de Sciences, les étudiants doivent avoir obtenu 48 ECTS par équivalence de 
4ème année de Kinésithérapie ou de 4ème année d'orthophonie. Les 12 autres ECTS d'UE masterisantes, 
seront obtenus en validant deux des UE spécifiques de 6 ECTS chacune, du Master 1 de Sciences (Cf. 
Tableau 1). Pour chacune des formations kinésithérapie et orthophonie, ces dernières entreront dans 
le cadre des UE optionnelles prévues dans les maquettes respectives. Le jury du Master 1 valide la 
capitalisation des UE et l'obtention du Master1, indépendamment des jurys de filières kinésithérapie 
et orthophonie Une fois le M1 santé validé, l’étudiant pourra candidater pour intégrer le M2 de 
Neurosciences de l’UFR Sciences. La candidature au Master 2 (Neurosciences ou Santé publique par 
exemple) se fait sur dossier et selon les règles de sélection de ces masters. 
 
Le premier semestre de ce master 2 est constitué de séminaires de formation théorique par blocs 
hebdomadaires entre septembre et décembre. Les ECTS de ces 2 UE complémentaires (12) et du 
stage (4) seront additionnés aux 44 ECTS identifiées au préalable dans leur maquette pour leurs 
apports en lien avec la recherche et leur transversalité. Les trois diplômes sont bien distincts. 
 
Le DEMK est validé lors de la CAC de dernier semestre, qui est actuellement régionalisé sous le terme 
de Jury d’Attribution du Diplôme d’Etat et organisé par la DRAJES. LE CCO est validé à l'issue du 
dernier semestre. Le stage recherche de 120 h ou 30 demi-journées prévu au semestre 10, anticipe le 
stage recherche exigé au niveau Master 2 Recherche. Il devra être complété en tant que de besoin 
pour l'obtention du Master 2 Recherche. Néanmoins ce complément de stage n'est pas nécessaire à 
l'obtention du CCO. Le Master de Sciences est validé par le jury de cette filière indépendamment de 
la validation respective des DEMK et CCO par les filières kinésithérapie et orthophonie. Une fois le 
M1 santé validé, l’étudiant pourra candidater pour intégrer le M2 de Neurosciences de l’UFR 
Sciences. Le premier semestre de ce master 2 est constitué de séminaires de formation théorique par 
blocs hebdomadaires entre septembre et décembre. Le second semestre est constitué par un stage 
en laboratoire de recherche. 
 
Ce master est notamment rattaché à 2 équipes de recherche de l’UFC : EA 481 Laboratoire de 
recherches intégratives en Neurosciences et Psychologie Cognitive (UR LINC), EA 4661 ELLIADD. Dans 
le cas où un étudiant en Orthophonie ou en Kinésithérapie intègre ce master 2 au début de la 5ème 

année de formation, l’emploi du temps du semestre 1 sera aménagé afin de banaliser les semaines 
de formation prévues pour le master entre septembre et décembre. 
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Les étudiants en kinésithérapie doivent effectuer 3 mois de stage clinique lors du dernier semestre 
de leur formation dans le cas d’une 5ème année "normale". Pour les étudiants inscrits conjointement 
en M2 Sciences, ces 3 mois sont remplacés par 3 mois de stage en laboratoire, qui permettront 
également la validation du DEMK. Les 3 mois supplémentaires nécessaire à l'obtention du master 
recherche, pourront être effectués après l'obtention du DEMK en juillet. 
 
Les étudiants des filières de grade licence (180 ECTS), pourront candidater pour intégrer le M2 de 
neurosciences de l’UFR Sciences après l'obtention du diplôme d'état d'ergothérapie, psychomotricité 
ou orthoptie. Les UE acquises en PASS seront comptabilisées au cours des 3 années et pourront 
contribuer à des poursuites d’études pour partie à des UE de M1. La candidature au Master 1 se fait 
sur dossier et selon les règles de sélection de ce master. 

 

 
Schéma des possibilités de double-cursus materisants. 

 

 
F. Equipe Pédagogique et instances 

 
F.1 Membres salariés de l’équipe pédagogique 
  
Marine BRIKA (MKDE, MSc), enseignante 100%.  
Jérôme PLONGERON (MKDE) enseignant 100%, responsable de Licence.  
Alexandre KUBICKI (MKDE, Maitre de Conférences, HDR) responsable filière. 
Maxime WERNER (MKDE) enseignant à 50%. 
 
F. 2 Membres associés de l’équipe pédagogique  

Valérie WINTENBERGER (MKCS), vacataire à 10% responsable du Service Sanitaire 
Véronique Grattard (MKCSS, MSc), responsable des stages. 
Yoshimasa Sagawa (MKDE, PhD), responsable de Master. 
Julien Louis (MKDE), responsable de l’UE19. 
Agnès Guillaume (MKCS, MSc) enseignante à 100% (IFMK Besançon) 
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Christopher Plusa (MKCS) enseignant à 100% (IFMK Besançon) 
Pascale Pariset (MKCS) enseignante à 100% (IFMK Besançon) 
Marie Jounin (MKDE, MSc) enseignante à 50% (IFMK Besançon) 
Mélanie Michelin-Vauchier (MKDE, MSc) enseignante à 50% (IFMK Besançon) 
Antoine Vergne (MKDE, MSc) enseignant à 10% (IFMK Besançon) 
Christophe Dinet (DS) responsable filière Besançon 
 
 
F.3 Membres vacataires de l’équipe pédagogique  
 
France Mourey (MKCS – PhD), Professeur des Universités, Université de Bourgogne, UFR STAPS 
Matthieu Loubière (MKDE – DO – MSc), MK libéral, Ostéopathe, Master Sciences de L’éducation. 
Michel Burton (MKDE - DO), MK libéral, Ostéopathe. 
Calogera Dovico (MD) Médecin rééducateur et algologue  
Claude Labeuche (MKDE, L) Faisant fonction Cadre de santé CMPR Bretegnier, 
Marie-Claire Montagnon (MKDE) MK HNFC 
Charles-Henry Maxence (MKDE), MK Libéral 
Pierrick Bersot (MKDE), MK Libéral 
Eric Matheron (MKDE, PhD), MK libéral, Posturologue, Docteur en Neurosciences et chercheur 
associé groupe IRIS (Collège de France) 
Claude Santos (MKDE), MK Libéral spécialiste de la main 
Yannick ADAM (Enseignant APA), CMPR Bretegnier 
Julien Louis (MKDE), MK libéral, Master 1 APA.  
Cyril Corniau (MKDE), MK libéral 
Camille Dolin (MKDE), MK libéral 
Sébastien Krumm (MKDE), MK libéral 
Jérémie Gaveau (PhD), Maitre de conférences STAPS, Université de Bourgogne 
Sophie Julliand (MKDE) Master APA, MK Libérale 
Danilo Spada (PhD), Enseignant Chercheur Musique et comportements moteurs. 
Jérôme Grapinet (MKDE), MK Libéral, rééducation vestibulaire 
Marcia Bicahlot (MKDE, DU ETP) 
Julie Caissuiti (MD), Médecin Gériatre  
Anne-Sophie Alzingre (MD), Médecin Gériatre-Oncologue 
Vincent Ferring (MKCS) MK enseignant IFMK Nancy 
Laurent Obert (MD) Chirurgie en traumatologie 
Alexandra Cassuti (MKDE), Centre de réadaptation cardiaque Arc En Ciel 
Jean-Philippe Hény (MD) Médecin Neurologue CMPR Bretegnier 
Mr Stancescu (MD), Chef de service Neurologie HNFC 
Aline Charpentier(MD), Rhumatologue HNFC 
Laurence Tessier (MKDE), MK libéral présidente Ordre départemental 
Laurent Mourot (PU), UPFR STAPS  
Tom Bernigaud (MKDE) 
Bastien Amizet (MKDE) 
Raphaël Veillard (Orthophoniste) 
Jérémy Martin (MKDE) 
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F.4 Instances de la formation  
 
Conseil Stratégique (CS) 
 
Composition : 
Il est composé de membres de droit et de membres invités. 
Membres de droit 

- Le directeur du Département qui préside le comité stratégique 
- Le directeur adjoint du Département 
- Le directeur de l’UFR Santé ou son représentant, 
- Le directeur général du CHU de Besançon ou son représentant, 
- Le directeur général de l’Hôpital Nord Franche-Comté ou son 

représentant, 
- la présidente de Région ou son représentant ; 
- Le directeur de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, 
- Deux représentants des enseignants universitaires désignés par les 

directeurs du Département, dont un hospitalo-universitaire de 
spécialité « Médecine Physique et réadaptation ».   

- Le directeur de l’UFR STAPS ou son représentant  
- Deux représentants des enseignants permanents Kinésithérapeutes 

élus par leurs pairs, dont 1 issu de l’équipe pédagogique de Besançon 
et 1 issu de l’équipe pédagogique de Montbéliard, 

- Le responsable administratif de l’UFR 

 
Ces membres siègent avec une voix délibérative. 
 
Membres invités 
Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, des personnalités qualifiées peuvent être appelées à 
participer aux réunions avec voix consultative.  
 
Mandat des membres du CS 
Le mandat des membres est fixé à 4 ans.  
 
Missions 
Le CS émet un avis sur :  
- le budget du Département, 
- les ressources humaines du Département, 
- la mutualisation des moyens avec d’autres filières/UFR, 
- l’utilisation des locaux et de l’équipement pédagogique, 
- les contrats pluriannuels d’objectif et de moyens, 
- les questions relatives à l’agrément remis par l’ARS, 
- les questions relatives aux orientations pédagogiques, 
- les questions relatives à l’évaluation de ces orientations, 
- les questions relatives à la recherche, 
- les questions relatives à la formation continue, 
- les décisions disciplinaires, 
- les propositions du conseil de vie étudiante. 
 
 Il décide :  
- du projet du Département dont le projet pédagogique, objectifs des semestres et organisation, 
modalités d’évaluation des UE, 
- du règlement intérieur, 
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- des modalités d’évaluation des enseignements et de la formation clinique, 
Les documents relatifs au projet pédagogique sont remis aux membres du CS au minimum 15 jours 
avant la date de réunion.  
 
Il propose : 
Pour une durée de 4 ans, parmi les kinésithérapeutes membres du conseil, en capacité d’exercer sur 
le territoire national et titulaire d’un diplôme de 3ème cycle (doctorat ou équivalent), les directeurs 
du Département. Les directeurs proposés, puis désignés par le directeur de l’UFR Santé, seront 
membres invités du Conseil d’UFR.  
Les décisions et avis de cette instance peuvent faire l’objet d’un vote à bulletin secret si au moins un 
membre de l’instance le demande. Les élections de personnes ont lieu à bulletin secret, selon un 
mode uninominal à deux tours. Les décisions et avis sont pris à la majorité. 
Toute proposition émanant du CS sera présentée pour décision et validation au conseil de gestion de 
l’UFR. 
 
Fonctionnement 
Le CS se réunit au moins une fois par an. Il peut être réuni à d’autres reprises à la demande des deux 
tiers des membres.  
Ses membres élus ont un suppléant désigné dans les mêmes conditions que le titulaire. La durée du 
mandat est de quatre ans. Celle des membres représentants les étudiants est d’une année.  
La présence ou la représentation de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité 
des délibérations. Si le quorum n’est pas atteint, la réunion est reportée. Les membres de l’instance 
sont à nouveau convoqués dans un délai maximum de quinze jours. L’instance peut alors 
valablement délibérer, quel que soit le nombre de présents.  
Il est admis un seul pouvoir par membre présent.  
Les directeurs du département font assurer le secrétariat des réunions.  
Les délibérations du CS donnent lieu à la rédaction d’un rapport qui est soumis pour approbation à la 
réunion suivante du dit conseil.  
Toute proposition est présentée et validée par le conseil de gestion de l’UFR. 
Chaque année, les directeurs du département rédigent un rapport d’activité soumis au CS puis qui 
est transmis, présenté et validé par le Conseil d’UFR.  
 
 
Commission Pédagogique du Département 
 
Composition : 
Elle est composée de membres de droit et de membres invités. 
 
Membres de droits : 

- Les directeurs du Département ou leurs représentants, 
- Les enseignants permanents Kinésithérapeutes de l’équipe 

pédagogique de Besançon et de l’équipe pédagogique de 
Montbéliard, 

- Un représentant HU de l’UFR Sciences de la Santé 
- Un représentant enseignant de l’UFPR Sports 
- Le responsable administratif de l’UFR 
- Deux Kinésithérapeutes exerçant sur un terrain de formation clinique 

de la région participant à la formation clinique des étudiants, élu(e)s 
par leurs pairs 

- Huit étudiants représentants chacun une année d’étude, élus par 
leurs pairs, dont 4 inscrits à Besançon et 4 inscrits à Montbéliard 
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Membres invités désignés : 
Les directeurs du Département peuvent également inviter à siéger à titre consultatif et autant que de 
besoin, toute personne qualifiée à titre d'expert professionnel et/ou universitaire au regard des 
sujets mis à l'ordre du jour, ou des groupes de travail organisés. 
 
Missions 

- Elle assure la coordination avec les autres UFR pour l’accès à la 
formation, notamment avec les 1è années de formation en Santé et 
/ou Sports. 

- Elle concourt à la mise en œuvre du projet pédagogique du 
Département 

- Elle assure la mise en œuvre des décisions du CS, 
- Elle définit le calendrier et les modalités de contrôle des 

connaissances afférentes aux années de chaque cycle d’études 
- Elle définit les critères d’agrément des stages 
- Elle recueille les situations individuelles des étudiants 
- Elle étudie les dossiers relatifs aux situations individuelles des 

étudiants : 
• Etudiants en difficulté pédagogique : la section peut alors 

proposer un soutien particulier, susceptible de lever des 
difficultés, sans allongement de formation, 

• Demandes de redoublements formulées par l’étudiant, 
• Suite aux propositions de la Commission d’ Attribution 

des Crédits. 
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Finalité et les orientations des semestres  

 

A. Semestres 1 et 2 
 

Ces semestres correspondent aux années de PASS ou le LAS dans laquelle l’étudiant.e est 
inscrit.e.  

La diversité des profils attendus, notamment en LAS, nous incite à envisager une importante 
hétérogénéité dans les acquis lors de l’arrivée en filière Kinésithérapie, en semestre 3.  

Cependant, les étudiant.es ayant validés leur PASS ou leur LAS auront bénéficiés d’une unité 
d’enseignement spécifique pour les métiers de la rééducation, et bénéficieront donc d’une 
base commune de prérequis intéressante.  

 

B. Semestres 3 et 4 
 
Finalités 
Au terme des semestres 3 et 4  de formation, l’étudiant aura développé ses connaissances 
théoriques, son savoir-faire technique (pratique kinésithérapique) et compris ses objectifs de mise en 
application en stage et son positionnement en tant que stagiaire, à travers les 11 compétences.  

 

Orientations semestre 3 

La première semaine est dédiée aux explications de fonctionnement de l’UFC et à l’appréhension du 
référentiel de formation MK.  
 
Jusqu’au premier stage les enseignements portent sur les bases à connaitre dans les différentes UE, 
et notamment la découverte des premières techniques masso-kinésithérapiques. Le travail personnel 
est très orienté sur l’anatomie (ostéologie et myologie), par l’organisation d’un Séminaire Anatomie 
sur plusieurs semaines (Evaluation formative).  
 
Un premier stage de 2 semaines (novembre) permet de s’immerger dans le milieu clinique et de 
comprendre le rôle du masseur-kinésithérapeute en regard des autres professionnels de santé.  
Cette immersion a pour but de préciser la représentation du métier de masseur-kinésithérapeute et 
également de contribuer au travail demandé sur l’inter-professionnalité (UE1). 

La suite du semestre permet de travailler les UE 1 à 12 (sauf UE 5) en travaux dirigés ou en cours 
magistraux présentiels. L’UE 7 (techniques masso-kinésithérapiques) est uniquement abordée en 
travaux pratiques. L’accent est mis sur les domaines suivants : santé publique ; sciences humaines et 
coopérations interprofessionnelles ; anatomie générale (myologie +++) et palpatoire ; physiologie 
articulaire (biomécanique) des membres ;  techniques de base en MK ; neurophysiologie du 
mouvement.  
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Orientations semestre 4 

Les temps théoriques abordent les UE 1 à 12 (sauf UE 5) en cours magistraux et travaux dirigés et 
permettent de développer les connaissances de l’étudiant en particulier dans les domaines suivants : 
physiologie articulaire (biomécanique) ; techniques de bases MK ; méthodologie de travail dont 
gestion de projet, méthodes de recherche documentaire, statistiques pour la fiabilité des tests 
cliniques ; sciences de l’éducation.  

 

C. Semestres 5 et 6 
 
Finalités 
Au terme des semestres 5 et 6 de formation l’étudiant aura développé l’ensemble des compétences 
« cœur de métier » (C1 à C5) à travers des situations vécues en stage et analysées à l’institut, 
notamment au sein de l’Unité Intégrative (UI10). Il aura accumulé des connaissances dans le champ 
médical, mais également dans le champ de la biomécanique humaine, des neurosciences du 
mouvement et de la plasticité, de la métrologie pour la physiothérapie. Il aura également développé 
des aptitudes pour mener une relation de soins et utiliser les outils à la disposition du MK pour 
effectuer des bilans ou des techniques de rééducation. Il aura également développé, avec un niveau 
cycle 1,  une aptitude au raisonnement clinique pour l’élaboration du diagnostic kinésithérapique et 
l’adaptabilité du processus kinésithérapique. Il bénéficiera de bonnes bases pour adopter une 
pratique basée sur les preuves, en choisissant de manière éclairée ses outils de bilan et de traitement 
en tenant compte des convictions du patient, de sa propre expérience et des preuves scientifiques 
existantes.  
 

Orientations semestre 5 

Le semestre 3 doit permettre à l’étudiant de s’autoévaluer de manière optimale lors de son stage et 
par rapport aux compétences visées, en vue de développer son autonomie pour l’acquisition des 
compétences à venir dans les autres stages. Il doit également prendre du recul par rapport aux 
techniques de soins pour envisager le raisonnement clinique et le processus kinésithérapique dans 
son ensemble. Un travail de stage en plusieurs volets doit lui permettre de débuter cette analyse 
entre UE 11 (stage) et UI 10 (Unité intégrative). 
De plus, l’étudiant approfondie ses connaissances théoriques, notamment dans le champ médical 
(Traumatologie) et dans le champ des sciences en kinésithérapie (Neurosciences). Il optimise son 
savoir-faire technique en appréhendant les mobilisations spécifiques du membre inférieur 
(Mobilisations à petit bras de levier) et la gymnastique hypopressive.   
 

Orientations semestre 6 

L’étudiant approfondi la démarche de raisonnement clinique, d’analyse de pratique, et de prise de 
décision clinique dans l’Unité d’Intégration, en lien avec l’UE7 pour le choix des techniques et avec 
l’UE8 pour la prise de décision clinique. En effet celle-ci reposant sur la démarche EBP (pratique 
basée sur les preuves), il est nécessaire de faire appel aux compétences développées sur la recherche 
documentaire, l’analyse de fiabilité des sources bibliographiques, la lecture critique de 
l’argumentaire et des statistiques.  
L’étudiant poursuit le développement de ses savoir-faires avec les mobilisations spécifiques du 
membre supérieur, les levées de tensions musculaires, ou encore les exercices neurodynamiques.  
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D. Semestres 7 et 8 
 
Finalités 
La troisième année de formation correspond à la première année de master. Bien que les 
apprentissages se poursuivent, notamment dans les domaines médicaux, L’étudiant dispose des 
bases nécessaires pour devenir réflexif dans tous ses raisonnements. Il met en place cette réflexion 
pour appréhender les différents champs de pratique avancée en croisant systématiquement ses 
acquis antérieurs avec les nouvelles données de chaque nouvelle unité d’enseignement. L’anglais et 
la méthode scientifique (UE9 et 27) contribuent à installer l’étudiant dans une logique de 
questionnement permanent autour de la notion de validation scientifique, tout en respectant le 
triptyque désormais connu et maitrisé de la pratique basée sur les preuves (EBP).  
 

Orientations semestre 7 

Le semestre 7 doit permettre à l’étudiant d’initier un raisonnement scientifique pour le projet 
mémoire, d’appréhender en profondeur la rééducation dans certains champs spécifiques telle que la 
gériatrie, de s’investir dans les apprentissages des unités d’enseignement médicales, de poursuivre la 
démarche d’apprentissage du raisonnement clinique.  

 

Orientations semestre 8 

 

Le semestre 8 doit permettre à l’étudiant de poursuivre la découverte du raisonnement scientifique 
pour le projet mémoire, d’appréhender en profondeur la rééducation dans certains champs 
spécifiques notamment dans les champs cardiovasculaires, neurologiques et musculo-squelettiques, 
de s’investir dans les apprentissages des unités d’enseignement médicales, de poursuivre la 
démarche d’apprentissage du raisonnement clinique.  

 
E. Semestres 9 et 10 

 

 
Finalités 
La quatrième année de formation correspond à la seconde année de master (5ème année post-bac). 
Les apprentissages liés aux unités d’enseignement médicales sont acquises, l’étudiant dispose des 
connaissances et de l’entraînement nécessaires pour adopter un raisonnement réflexif dans toutes 
les situations professionnelles. Il met en place cette réflexion pour appréhender les différents 
champs de pratique avancée en croisant systématiquement ses acquis antérieurs avec les nouvelles 
données de chaque nouvelle unité d’enseignement. Le mémoire prend une place majeure, en lien 
avec les enseignements de l’UE 26 et 27, et dans le respect du triptyque de la pratique basée sur les 
preuves (EBP).  
 

Orientations semestre 9 

Le semestre 9 doit permettre à l’étudiant d’améliorer son raisonnement scientifique en vue du 
mémoire, d’approfondir le raisonnement en lien avec les techniques d’évaluation et de rééducation 
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dans certains champs spécifiques telle que la pédiatrie, la gériatrie, la neurologie, le sport ou 
l’ensemble de la thématique musculosquelettique.  

 

Orientations semestre 10 

 

Le semestre 10 est le dernier semestre de la formation. L’étudiant doit finaliser son rendu de 
mémoire et le soutenir devant le jury, en lien avec les UE 26,27 et 28 principalement. L’étudiant est 
également amené à se questionner en profondeur sur son parcours de formation et sa pratique 
professionnelle dans le cadre des travaux réflexifs de l’UI 29, en vue d’affiner son projet 
professionnel. L’étudiant poursuit également l’acquisition de connaissances dans les domaines 
éthiques, juridiques, législatifs et comptables.  
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Annexe 8 : Evaluation et qualité 

 

 

L’UFC est soumise à une évaluation périodique par le Haut Conseil de l’évaluation de la 
recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres). 

Il s’agit d’une autorité publique indépendante chargée d’évaluer l’ensemble des structures de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, ou de valider les procédures d’évaluations 
conduites par d’autres instances. Par ses analyses, ses évaluations, et ses recommandations, 
il accompagne, conseille et soutient la démarche d’amélioration de la qualité de l’enseignement 
supérieur et de la recherche en France.  

L’Hcéres offre avec l’évaluation un outil fondamental pour la définition de la politique scientifique 
et pédagogique de l’établissement et dans sa démarche d’amélioration continue. Animé par la 
volonté d’accompagner, de soutenir et de conseiller, l’Hcéres œuvre à la reconnaissance de 
l’excellence des formations du supérieur et de la recherche.  

Sa démarche s’appuie également sur un processus d’auto-évaluation des pratiques 
pédagogiques des référents, dans lequel s’inscriront les enseignants de la filière. 

Par ailleurs, l’UFC est certifiée Qualiopi. (cf, pièce jointe) et a mis en place une politique active 
de formation de l’ensemble de ses personnels tout au long de leur parcours professionnel.  
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Annexe 9 : contexte offre de formation 

 

 

L’opportunité de disposer d’une formation de masseur-kinésithérapeute sur le bassin de vie du 
Nord Franche-Comté a été acté en 2016 compte tenu d’un certain nombre de constats : 

• Un métier de Masseur-kinésithérapeute en tension 
• Le besoin important de ces professionnels dans les structures de soins de ce secteur 
• Des difficultés de recrutement dans ces structures : un besoin d’attractivité et de 

fidélisation. 

Depuis, l’ONDPS propose au ministre chargé de la santé et au ministre chargé de 
l’enseignement supérieur, à partir des propositions des comités régionaux, le nombre et la 
répartition des effectifs de professionnels à former. 

L’UFC formera chaque année un nombre d’étudiants conformément à ce qui est défini par les 
arrêtés ministériels. 
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Annexe 13 : liste membres de l’équipe  

 

1. Equipe pédagogique : 
 

• Alexandre KUBICKI (MKDE, Maitre de Conférences, HDR) responsable filière. 
• Marine BRIKA (MKDE, MSc), enseignante 100%.  
• Jérôme PLONGERON (MKDE) enseignant 100%, responsable de Licence.  
• Maxime WERNER (MKDE) enseignant à 50%. 
• 2,5 ETP à recruter 

 
2. Equipe technique et administrative : 

 
 
Un secrétariat de scolarité sur le site de Montbéliard (voir fiche de poste) 
Des fonctions supports : en cours de discussion avec l’IFMS de NFC 
 
Au sein de l’UFR Santé, appui d’une partie des services supports de l’UFR (Annexe 1) et un secrétariat 
de scolarité mutualisé au sein du département des sciences de la rééducation. 

 
 

3. CV des formateurs permanents : 
 
 
En pièces jointes 
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Annexe 14 : centre de ressources multimédias et documentaires et 
matériels pédagogiques 

 

En étant régulièrement inscrits à l’UFC, les étudiants bénéficient de plein droit de l’accès à tous les 
services communs universitaires et notamment à la bibliothèque universitaire et à l’espace numérique 
de travail (ENT) 

Au sein des locaux de l’UFR, les étudiants ont accès aux salles de cours et aux salles informatiques 
mutualisées avec l’ensemble des formations.  

Ils disposent d’un accès WIFI ainsi qu’un accès à la Plateforme MOODLE sur laquelle sont déposés 
des supports pédagogiques. 

Sur le site de NFC, les matériels pédagogiques existants au sein de l’école seront mis à disposition 
dans le cadre d’une convention en cours de réalisation. 
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